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Attribution de subvention à 

l'association «Le Chemin des Sens» 

Rapporteur : M. I' Adjoint MORTON 

Date Avis 

Commission n° 6 04/06/2019 Favorable unanime 

L'association «Le Chemin des Sens» organise une manifestation intitulée «Parcours autour des 
métiers d'art et du patrimoine» les 21 et 22 septembre 2019 au Centre Diocésain à Besançon. 

Cette manifestation a pour vocation de favoriser auprès du grand public la découverte des métiers 
d'art et des savoir-faire via la présence de divers artistes, bisontins ou grands bisontins en majorité, 
exposant leurs œuvres et proposant des démonstrations. 

Près de 40 artisans et artistes sont attendus dans des domaines variés (dessin, sculpture, peinture, 
art floral, aquarelle ... ). 

Ce parcours des métiers d'art qui existe déjà depuis plusieurs années rencontre un bon succès 
chaque année, en accueillant environ 2 500 personnes. 

Le budget prévisionnel de la manifestation 2019 se monte à 14 280 €, répartis comme suit: 

Poste de dépenses Montant 

Communication (conception et fabrication supports de 8 530€ 
communication, achat espaces publicitaires, annonces presse ... ) 

Scénographie 2 500€ 

Logistique (location salle, véhicule, frais techniques) 1 750 € 

Animation musicale et artistique 1 500 € 

TOTAL 14 280 € 

Le plan de financement prévisionnel de la manifestation présenté par l'association est le suivant : 

Financement Montant 

Exposants (inscriptions) 2 100 € 

Sponsoring L'essentiel (prise en charge annonce presse, affichage) 2 430€ 

Subventions collectivités 8 000€ 

Fonds propres/ Cotisation membres 1 750 € 

TOTAL 14 280 € 
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L'association sollicite la Ville de Besançon à hauteur de 3 000 €. 

La Ville a accordé une subvention de 2 000 € en 2018. 

Compte tenu de la contribution de la manifestation à la programmation des journées du patrimoine en 
centre-ville, et de sa bonne fréquentation chaque année, il est proposé de verser une subvention de 
2 000 €. 

En cas d'accord, la somme de 2 000 € sera prélevée sur la ligne 65.95/6574 CS 10036 de la Mission 
Tourisme. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'attribuer une subvention à 
l'association «Le Chemin des Sens» d'un montant de 2 000 € pour l'organisation de sa 
manifestation dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine 2019. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:53 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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